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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Campagne contre la pollution atmosphérique 

Les arbres-poumons pour un air plus propre 
Berne, Genève, Chiasso, le 27 janvier 2009 

L’ATE Association transports et environnement lance aujourd’hui sa campagne contre la pollution 
atmosphérique dans les villes et agglomérations en emballant des arbres au centre de Berne, 
Genève et Chiasso d’un tissu blanc imprimé du slogan « Ceci est un poumon ». Elle demande 
l’introduction de zones à émissions réduites (LEZ) sur le modèle européen existant, zones où seuls 
des véhicules peu polluants peuvent circuler.  

La pollution de l’air tue chaque année plus de 3000 personnes en Suisse et est à l’origine d’affections 
aiguës, de maladies des voies respiratoires et de troubles du système cardio-vasculaire. Ce matin, l’ATE a 
organisé plusieurs manifestations à Berne, Genève, Chiasso et Bellinzone. Plusieurs arbres ont été 
recouverts d’un tissu blanc sur lequel on peut lire « Ceci est un poumon ». Exposés aux particules fines et 
autres polluants, ils révéleront ce que nos poumons doivent subir. Par cette action, l’ATE dénonce la 
pollution due au trafic routier. 

Protéger la santé de la population 
L’ATE propose d’introduire des zones à émissions réduites (LEZ, low emission zones) dans les 
agglomérations urbaines, à l’intérieur desquelles seuls les véhicules « propres » sont autorisés à circuler. 
Les diesels sans filtre ainsi que les véhicules appartenant à une certaine catégorie (Euro 2 ou 3) en 
seraient par exemple bannis. Les cantons de Genève, Vaud, Zurich, et la ville de Berne examinent leur 
mise en œuvre. Dans le canton du Tessin, une motion allant dans le même sens a été déposée l’automne 
dernier. Septante zones existent déjà en Europe. L’expérience à l’étranger s’est révélée positive : à Berlin, 
par exemple, sur certains axes routiers, le nombre de jours de dépassement de la valeur limite pour les 
particules fines a diminué de 77%. Ces zones ont également pour avantage d'accélérer le renouvellement 
du parc automobile et des camions. A Berlin, durant la première année d’introduction de la zone, 
l’immatriculation des vieux camions très polluants a diminué de 30% et celle des voitures de 60%. 
Les zones à émissions réduites (LEZ) contribuent à diminuer la pollution aux particules fines et aux 
oxydes d’azote, qui reste un grand problème de santé dans les agglomérations. En janvier, les stations de 
mesures ont enregistré plusieurs dépassements de la valeur limite d’immission de particules fines de 50 
µg/m³ inscrite dans l’ordonnance sur la protection de l’air: 59 µg/m³ à Berne, 60 à Sion, 71 à Lugano, 76 
à Genève et plus de 80 dans la région zurichoise. Pour le dioxyde d’azote, on a mesuré 105 µg/m³ à Berne 
la semaine dernière, plus de 100 à Zurich, 92 à Genève et 90 à Härkingen (BS) à proximité de l’autoroute, 
alors que la limite d’immission est fixée à 80 µg/m³.   

La population est invitée à prendre part à l’opération et à commander du tissu blanc portant le slogan 
«Ceci est un poumon» auprès de l’ATE. Les participants emballeront leur arbre préféré ou suspendront le 
tissu à la fenêtre. Au printemps, ces étendards souillés seront remis aux autorités. 

Informations sur la campagne, les zones à émissions réduites et photos sur www.pm10.ch 
Renseignements: Elena Strozzi, responsable de campagnes ATE, 076 408 04 63 

Commande de tissu : info@pm10.ch  
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